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Renseignements : 

Axelle – Présidente : 06-38-26-65-36 
                                         Stéphanie – Secrétaire : 06-58-34-23-37 

DOJO BRO FOËN 
www.dojobrofoen.canalblog.com 

dojo.bro.foen@gmail.com 
Espace Sportif de Kervihan – 29170 FOUESNANT 

 

 

• COTISATION (adhésion, assurance et licence fédérale comprises) : 

□ Judo : enfants nés en 2014, 2015 et 2016 (cotisation 129€ + Licence FFJDA 40€) ………………….. 169 € 
□ Judo : adhérents nés en 2013 et avant (cotisation 149€ + licence FFJDA 40€) ……………………….  189 € 
□ Ju-jitsu : adhérents nés en 2006 et avant (cotisation 149€ + licence FFJDA 40€) ………………….   189 € 
□ Taïso : adhérents nés en 2006 et avant (cotisation 149€ + licence FFJDA 40€) ………………..….     189 € 
□Musculation : adhérents nés en 2004 et avant (cotisation 149€ + licence FFJDA 40€) ……….….   189 € 

Pour les judokas nés en 2010 : passeport de Judo ……………………………………………………………………. 8 €  
 

• UNE DEDUCTION EST ACCORDEE A L’INSCRIPTION D’UN OU PLUSIEURS AUTRES MEMBRES 
DE LA FAMILLE :   

□ Déduction de 15 € pour la deuxième inscription  
□ Déduction de 25 € pour la troisième inscription et les suivantes  

 

• MODALITE DE PAIEMENT :  

Nous proposons aux personnes qui le souhaitent de payer en 3 fois par chèque. Les 3 chèques seront 
à remettre au moment de l’inscription. Ils seront encaissés chaque trimestre. 

 Sept – Dec Janv – mars Avril – Juin 
169 € (2014, 2015 et 2016) 83 € (Licence comprise) 43 € 43 € 

189 € (autres adhérents) 90 € (Licence comprise) 50 € 49 € 
  
L’annulation de l’encaissement des chèques se fera uniquement si le club est contraint d’arrêter ses 
activités par décision réglementaire pour cause de COVID.19. Le paiement en 1 fois est accepté, mais 
aucun remboursement ne pourra être fait. 

• LA LICENCE DEMATERIALISEE : 

La carte de licence est dématérialisée et est disponible dans votre espace licencié du site FFJDA pour 
être téléchargée et imprimée. Une fois licencié, l’adhérent peut imprimer sa licence dans son espace 
licencié et peut donc consulter les infos relatives à son parcours. Il reçoit en complément par 
l’intermédiaire du club un timbre de licence pour son passeport avec un QR Code correspondant à sa 
licence.  

Lien du site : www.ffdjudo.com  
 

Tout adhérent au club, sur simple demande du bureau ou professeurs, doit pouvoir justifier de son 
adhésion effective en présentant sa licence ou le timbre.  

SAISON 2020-2021 


